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Site historique d’État des Cahokia 

Mounds 

(États-Unis d’Amérique) 

No 198 Bis  

 

 

 

1 Identification 

 

État partie 

États-Unis d’Amérique 

 

Nom du bien 

Site historique d’État des Cahokia Mounds 

 

Lieu 

Collinsville (État d’Illinois), à environ 13 km au nord de 

Saint-Louis (État voisin du Missouri)                               

 

Inscription 

1982 

 

Brève description 

Le site des Cahokia Mounds, à environ 13 km au nord de 

Saint Louis, Missouri, représente le plus grand foyer de 

peuplement précolombien au nord du Mexique. Il a été 

occupé essentiellement pendant le mississippien (800-

1400), période où il couvrait 1 600 ha et comptait quelque 

120 tumulus. C'est un remarquable exemple de société 

complexe fondée sur la chefferie et comprenant beaucoup 

de tumulus satellites et de nombreux hameaux et villages 

excentrés. Cette société agricole pourrait avoir atteint une 

population de 10 000 à 20 000 habitants à son apogée 

entre 1050 et 1150. Parmi les lieux essentiels du site, il 

faut noter Monks Mound, le plus grand ouvrage 

préhistorique en terre des Amériques, qui couvre plus de 

5 ha et fait 3 m de haut. 

 

Date d’approbation de l’évaluation par l’ICOMOS  

11 mars 2016 

 

 

2 Problèmes posés 

 

Antécédents 

Le site historique d’État des Cahokia Mounds a été inscrit 

sur la Liste du patrimoine mondial sur la base des critères 

(iii) et (iv) en 1982. L’ensemble du site était réputé 

englober une surface totale de 591 ha, en réalité 541 ha : 

le dossier de candidature à l’inscription comportait une 

erreur typographique, sans lien avec la présente 

demande.  

 

Dans ce dossier figurait en outre une carte datée du 

30 juin 1981. Cette carte comportait une autre erreur 

relative à la limite du site sur son côté sud-est. Elle 

documentait les propriétés acquises par l’État d’Illinois en 

1979, incluant à tort un petit triangle délimité par un fossé 

(Harding Ditch) et un sentier (Black Lane). En fait, le 

terrain acheté suivait la ligne droite sud-est/nord-ouest de 

ce fossé, excluant par conséquent le dit triangle 

(modification n° 1).  

 

Par ailleurs, la carte de 1981 excluait une étroite bande de 

terrain à la limite est du site, contenant la voie d’accès à 

sa vaste partie centrale (d’une superficie de 54,2 ha). 

Petite et étroite (0,06 ha), cette bande portait au cadastre 

une référence distincte, ce qui a conduit le cartographe à 

l’ignorer par erreur (modification n° 2). 

     

 

Modification 

La modification n° 1 ne réduit pas l’emprise effective du 

site. Elle ne fait que corriger une erreur, de nature 

exclusivement graphique, sur la carte d’origine. La 

modification n° 2 inclut un accès qui fait partie du site 

depuis le début. Elle ne l’accroît que de façon marginale. 

 

La proposition de révision présentée dans la demande 

de modification mineure des limites reflète donc avec 

précision les terres possédées par l’État d’Illinois au 

moment de l’inscription du bien sur la Liste du patrimoine 

mondial en 1982. Cette correction n’altère pas la 

superficie totale déclarée du site au moment de son 

inscription (et elle ne concerne pas, à ce stade, les terres 

complémentaires acquises par l’État d’Illinois, depuis cette 

inscription).  

 

Comme il est dit clairement, cette correction des limites 

est plus informative que réelle, car graphique. Les 

surfaces en cause, sises en limite du site, sont minimes 

et n’affectent ni sa structure, ni son caractère. Elles n’ont 

pas d’impact sur la protection juridique, ni sur la gestion 

du bien qui, en conséquence, conserve pleinement sa 

valeur universelle exceptionnelle.  

 

 

3 Recommandations de l’ICOMOS 

 

Recommandations concernant l’inscription 

L’ICOMOS recommande que la proposition de 

modification mineure des limites du Site historique d’État 

des Cahokia Mounds, États-Unis d’Amérique, soit 

approuvée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

  

Plan indiquant les délimitations révisées du bien 


